
Sujet : [INTERNET] Panneaux solaires de Dirol-Germenay
De : Denis Grozdanovitch <denis.grozda@wanadoo.fr>
Date : 20/10/2022 15:36
Pour : pref-icpe-contact-public@nievre.gouv.fr

Denis Grozdanovitch

Ecrivain

9, rue de l’abreuvoir

Monceaux le Comte

 

     Mme la Commissaire enquêtrice,

    Installé depuis une vingtaine d'années dans la commune de
Monceaux le Comte (limitrophe de Dirol) je suis consterné par
le projet de vouloir installer sur un site d’une si grande beauté
bucolique un vaste champ de panneaux solaires. Il me semble
qu’il existe déjà, sur tout notre territoire national, suffisamment
de  sites   artificialisés  ou  plus  ou  moins  désertiques  et
esthétiquement sans attrait, où installer ces panneaux, pour ne
pas  venir  défigurer  l’un  des  endroits  jusqu’ici  aussi  bien
préservés de la laideur productiviste et industrielle. Le fait que
les liaisons électriques y soient plus onéreuses – puisque c’est
l’argument  pragmatique  invoqué  par  les  installateurs  -  ne
devrait  pas entrer en ligne de compte, si  l’on doit  considérer
l’énorme impact civilisationnel à long terme que représente la
destruction d’un bocage aussi magnifique.   

   Or,  même  sur  un  plan  strictement  économique,  il  paraît
évident que notre belle région est vouée à attirer de plus en
plus de touristes et que c’est cet environnement esthétique qui
continuera  de  les  attirer.  De  fait,  défigurer  un  site  aussi
splendide  que  celui  où  le  projet  est  prévu  représente  un
véritable  crime  contre  la  civilisation  à  venir.  Les  prés  et  les
bocages constituent l'identité de la Nièvre et il serait regrettable
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de faire passer les intérêts économiques de quelques-uns avant
l'intérêt de tous.

   De  surcroît,  j’aimerais  encore  vous  faire  remarquer  en
passant,  que ce sont  ceux-là  mêmes qui  espèrent  bénéficier
dans  l’immédiat  des  avantages  financiers  promis  par  les
promoteurs, qui seront les premiers à en pâtir assez rapidement
et  si  ce  n’est  eux,  ce  sera  leur  descendance  (mais  leur
philosophie à très court terme, n’est peut-être autre, hélas, que
celle qui consiste à penser : « après-moi le déluge »…) Aussi, 
peut-être faut-il  les protéger contre leur propre aveuglement -
lequel leur fait ignorer qu’ils sont en train de scier  la branche
sur laquelle ils sont assis ?

   Pour ces quelques raisons et un certain nombre d’autres plus
pratiques  que  l’on  a  certainement  pas  manquer  de  vous
exposer,  je  vous demande instamment de prononcer  un avis
négatif sur le projet de panneaux solaires Dirol-Germenay.

   Bien respectueusement.

                                            Denis Grozdanovitch
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